
 

 

1 / 2 

 
 

 

 
Formation spécialisée 

du 20/03/2025  

  
 
 
Bonjour à tous et toutes,  
 
 
Aujourd'hui, le Sne-FSU fait le constat qu'un point d'étape a été franchi dans le cadre du dialogue social. 
 
Effectivement, même si des réunions dites "de concertation" (instances, groupes de travail) sont mises 
en place par l'administration, il n'en ressort que des mesures prises pour mettre les agents dans le 
"rang". Cela, ajouté au contexte de crise, les agents de l'établissement sont autant pointés du doigt par 
certains syndicats agricoles, personnages politiques, qu'en interne par la hiérarchie "suprême". Lire la 
suite de la déclaration liminaire (ici). 
 
Les différentes déclarations liminaires donnent le ton de ce début de formation spécialisée. 
L’administration admet que le moral n’est pas au beau fixe, mais trouve les éléments de langage 
sévères, et appelle à la solidarité des agents, qu'elle a besoin de nous, mais par contre ne veut pas aller 
sur le terrain du vrai dialogue. Cela continue à être un monologue qui rappelle tout ce que la direction 
fait pour sortir de cette crise, mais qui ne répond pas aux questions que nous avons posées allant même 
jusqu’à nous « menacer » de ne plus faire de groupes de travail pour pouvoir se concentrer sur les 
dossiers.  
 
 
Les points à l’ordre du jour : 
 

1. Approbation des PV des 19 novembre 2024 et 20 décembre 2024 
 
 

2. Bilan des activités 2024 des conseillers de prévention 
 
Evolution positive du réseau santé sécurité au travail mais cependant il manque encore un certain 
nombre d'Assistant de prévention (AP). La hiérarchie doit être sensibilisée à l'importance du rôle de ces 
AP. 
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3. Rapport de visite du PNM Arcachon 
 
Nous serons attentifs au suivi des préconisations émises dans ce rapport (qui, nous le rappelons, sont 
réservés à la communauté de travail de la formation spécialisée). 
     
 

4. Programme annuel des visites de site 
 
La visite du centre de formation du Bouchet à l’automne est votée. 
Après des échanges nourris sur la composition de la délégation de cette visite de site, le Président 
consent à la faire voter. Le vote unanime permet d'avoir une délégation composée de représentants du 
Sne-FSU, de l’UNSA, de FO et d’EFA-CGC. 
 
 

5. Présentation des fiches réflexes  
 
Fiche droit de retrait - Fiche DUERP et PAPRIPACT 
Ces fiches ont été déposées sur l’intranet avant d’être présentées en formation spécialisée !!!!! 
Pour le Sne-FSU, la fiche réflexe a du sens pour des sujets urgent et non prévisible (suicide...) mais pas 
pour tout. Certains sujets doivent faire l’objet de note de service ou d’instruction. 
 
 

6. Point concernant les signalements relatifs au droit de retrait 
 
Le Sne-FSU remercie pour le tableau très complet qui permet de faire les analyses descriptives. 
 
 

7. Tableau des accidents du travail et des maladies professionnelles  
 
Au vu des données et comme depuis 2020, l’année 2024 voit encore le nombre de dossiers augmentés. 
Le Sne-FSU rappelle que les conseillers de prévention doivent systématiquement être informés des 
accidents ayant lieu dans leur région, un travail devrait être pensé pour faire participer les conseillers de 
prévention à la réflexion sur l’accidentologie. 
 
 

8. Tableau de suivi des registres santé et sécurité au travail  
 
Beaucoup de fiches ne sont toujours pas closes !  
Le Sne-FSU réitère une énième fois sa volonté de voir un processus d’enregistrement des fiches qui ne 
relèvent pas de ce registre et qui ont tout leur intérêt à être suivies. Malgré l’écoute favorable de cette 
demande par le directeur général sur le fait qu’il faut trouver un moyen de reporting qui fonctionne, à 
ce jour toujours rien !!!! 
 
 

9. Tableau de suivi des préconisations 
 
Sur la problématique des chiens de défense, l’administration en prend note et admet que c’est un vrai 
enjeu et qui ne concerne pas que la DGPT même s’ils sont en première ligne. 
Une formation « risque suicidaire » aura bien lieu comme prévue dans le PAPRIPACT. 
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Proposition a été faite de regrouper les fiches réflexes concernant le volet SST et d’en faire un règlement 
intérieur SST et qui s’imposerait à tous. 
 
 

10. Suivi des avis 
 
La formation des représentants des personnels aux conseils médicaux sera proposée au second 
trimestre. 
 
 

11. Questions diverses 
 Demande du Sne-FSU d’un bilan ou tout autre document mentionnant toutes les observations 

de l'inspecteur santé et sécurité au travail ainsi que des réponses de l'administration à ses 
observations. : on verra pour la prochaine FS 

 Demande du Sne-FSU sur la communication au personnel sur le processus de don de jours de 
congés : actuellement expérimentation dans 2 directions 

 Demande du Sne-FSU qui souhaite connaître les services ou les suppressions d’ETP vont être 
effectives : réponse la répartition n’est pas arbitrée. 

 
 Subrogation : le nouveau texte, qui en plus d’abaisser à 90% la prise en charge des arrêts 

maladie, recule également la date d’obligation de mise en place de la subrogation pour les 
contractuels, à savoir au 1er janvier 2027 !!!! 

    

N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques   
  

Le Sne-FSU vous rappelle également les dates de ses prochaines permanences en visio (lien 
zoom : https://ofb-fr.zoom.us/j/97028808592) : le 24 avril 2025 et le 22 mai 2025 de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h à 17 h 30  
 

NOUS CONTACTER :  
Email : sne-fsu@ofb.gouv.fr 

Site internet : https://snefsu.org/sujets/le-sne-et-ses-sections/biodiversite-ofb/ 

     
Contacter votre section « Biodiversité » 

   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   cyrille.cantayre@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 76 61 32 64 06 27 02 57 54 
   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 
   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 
   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr amelie.chantereau@ofb.gouv.fr 
   06 25 07 05 58 06 30 62 93 87 
   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com                                      fabienne.mallet@ofb.gouv.fr 
   stephane.plessis@ofb.gouv.fr                                06 83 61 17 37  
   06 70 81 78 84 / 06 20 28 80 58  

   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com 06 34 04 63 29   

 

       Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 
              Isabelle HEBA                           Sébastien JACQUILLAT 

                    06 68 77 69 49                                  06 34 04 63 29   
             isabelle.heba@gmail.com  sebastien.jacquillat@gmail.com 
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